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Art. 1er. (1) Les prix de vente des produits pétroliers mis à la consommation au Grand-Duché 
de Luxembourg font l’objet d’une réduction obligatoire d’un montant toutes taxes comprises 
de 0,075 euro par litre. 

Par produits pétroliers au sens de l’alinéa 1er, il y a lieu d’entendre les produits énergétiques 
suivants au sens de la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d’accise et les taxes 
assimilées sur les produits énergétiques, l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, 
l’alcool et les boissons alcooliques : 

1° gasoil utilisé comme carburant pour des utilisations industrielles et commerciales ; 
2° gasoil utilisé comme combustible. 

La réduction du prix de vente en vertu de l’alinéa 1er est applicable jusqu’au 31 juillet 2022 
pour le gasoil utilisé comme carburant pour des utilisations industrielles et commerciales et 
jusqu’au 31 décembre 2022 pour le gasoil utilisé comme combustible et s’applique à toutes 
les opérations de vente de ces produits pétroliers depuis la mise à la consommation jusqu’à 
la vente au consommateur final. 

(2) Les prix de vente du gasoil utilisé exclusivement pour des travaux agricoles et horticoles,
dans la pisciculture et la sylviculture font l’objet d’une réduction obligatoire d’un montant toutes
taxes comprises de 0,075 euro par litre.

La réduction du prix de vente en vertu de l’alinéa 1er est applicable jusqu’au 31 juillet 2022 et 
s’applique à toutes les opérations de vente de ce produit pétrolier depuis la mise à la 
consommation jusqu’à la vente au consommateur final. 
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Art. 2. La réduction du prix de vente des produits pétroliers en vertu de l’article 1er fait l’objet 
d’une compensation financière pour les opérateurs ayant mis à la consommation ces produits 
au Grand-Duché de Luxembourg. Le montant de cette compensation financière est fixé à un 
montant de 0,075 euro par litre pour le gasoil utilisé comme carburant pour des utilisations 
industrielles et commerciales ainsi que pour le gasoil utilisé exclusivement pour des travaux 
agricoles et horticoles, dans la pisciculture et la sylviculture et par litre pour le gasoil utilisé 
comme combustible, qui sont mis à la consommation pendant la période d’application de la 
réduction du prix de vente. 

Art. 3. Sur base des volumes mensuels des produits pétroliers visés à l’article 1er qui ont été 
mis à la consommation en 2021, le ministre ayant les Finances dans ses attributions détermine 
pour chaque mois en cours le montant de l’avance à attribuer aux opérateurs respectifs dans 
le cadre de la compensation financière visée à l’article 2. Le montant de cette avance 
correspond à 90 pour cent du volume mensuel du produit pétrolier concerné mis à la 
consommation au cours de l’année 2021 et est versé dans les quinze jours qui suivent le début 
du mois concerné à l’opérateur respectif. A la fin du mois concerné, le ministre ayant les 
Finances dans ses attributions dresse un décompte final des volumes effectivement mis à la 
consommation par les opérateurs concernés. Si l’avance mensuelle ainsi versée est inférieure 
au montant de la compensation financière qui correspond au volume effectivement mis à la 
consommation par l’opérateur concerné au cours du mois en question, le solde de la 
compensation financière est payé au plus tard trente jours après la fin du mois concerné. Si 
l’avance mensuelle dépasse le volume effectivement mis à la consommation par l’opérateur 
concerné au cours du mois en question, l’opérateur rembourse l’excédent perçu au titre 
d’avance au plus tard trente jours après la fin du mois concerné. 

Art. 4. Tout opérateur ayant bénéficié en vertu de l’article 2 de la compensation financière et 
qui n’a, pendant la période d’application de la réduction du prix de vente, pas respecté son 
obligation de réduire son prix de vente conformément à l’article 1er, est tenu de rembourser le 
montant de la compensation financière indûment perçue. 

Art. 5. Les dépenses occasionnées par l’exécution de l’article 2 sont imputées sur le budget 
de l’Etat. 

Art. 6. La présente loi entre en vigueur le premier jour de la semaine qui suit le jour de sa 
publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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